Remarques du jury concernant l’épreuve commune d’automatique et d'informatique industrielle

Le sujet qui traitait de la régulation d’un chauffage au sol était composé de 5 parties largement indépendantes couvrant une vaste étendue du programme et destiné à permettre au plus grand nombre de candidats d’utiliser leurs connaissances au mieux dans divers domaines. Cette variété de questions a entraîné un effet inattendu : les thèmes spécifiques à l’automatique n’ont été que très peu abordés. 

La partie 1 sur le dimensionnement et la modélisation a été bien traitée dans l’ensemble sauf la partie comportant des notions élémentaires de mécanique des fluides et de thermique qui était plus originale (le jury rappelle une fois de plus que pour décrire un procédé industriel, un minimum de connaissances des phénomènes physiques est indispensable). On a souvent noté des réponses sans unité ou avec des unités farfelues ou encore tout à fait disproportionnées (par exemple 100 kW pour le moteur actionnant la vanne 3 voies). Le jury demande donc une fois de plus que les candidats posent un regard critique sur leurs résultats numériques.

La partie 2 considérait un système bouclé indépendant d’ordre 1 avec des calculs classiques en général bien traités sauf les marges de stabilité presque systématiquement « oubliées » ce qui est très surprenant. L’analyse de l’influence de non-linéarités simples (saturations) et d’un retard n’a pas non plus donné lieu a des réponses satisfaisantes.

La partie 3 débutait par un calcul classique de transmittance d’ordre 2 qui était indispensable pour la poursuite du développement. Trop de candidats ont abandonné prématurément ce calcul qui pouvait être mené par plusieurs méthodes (superposition, graphe de transfert). Le résultat donnait accès à plusieurs questions classiques d’automatique linéaire (précision, rapidité, influence de perturbations) qui permettaient de comparer les performances en boucle ouverte et fermée de la régulation.

La partie 4 qui présentait l’asservissement numérique a été la moins bien traitée et même souvent complètement délaissée (par environ 90% des candidats) ce qui est regrettable pour de futurs agrégés en génie électrique. Cette partie nécessitait certes des calculs mais ceux-ci sont inévitables pour aborder la transformée en Z et synthétiser un correcteur avec des performances spécifiées. 

La partie 5 (informatique industrielle) a été souvent abordée avec succès et exigeait de savoir exploiter des documents techniques (convertisseur analogique-numérique à capacités pondérées, micro-contrôleur 68HC11) et d’en extraire des informations pertinentes, compétence indispensable pour un futur enseignant d'une matière technologique. Le jury a constaté avec satisfaction que le programme à compléter était souvent correct et que la conversion température-résistance-tension fut bien menée par ceux qui l’ont abordé.

Enfin, on ne peut que rappeler aux futurs candidats de relire les recommandations habituelles publiées dans les précédents rapports. Tous les résultats mêmes ceux qui paraissent évidents doivent être justifiés et accompagnés de leur unité. Si un résultat semble faux ou aberrant, on apprécie un commentaire critique sur celui-ci si le temps imparti ne permet pas de revenir en arrière, etc…

Pour conclure, le jury informe les futurs candidats que des impasses sur les méthodes de calcul propres à l’automatique seront lourdement sanctionnées.

